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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Enseignement secondaire
Question écrite n° 10415

Texte de la question

M Jean-Pierre Baeumler attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse
et des sports, sur le probleme pose par les installations sportives des lycees d'enseignement general ou
professionnel. Il lui demande de preciser si le financement de l'amenagement et de l'equipement de ces
installations releve du conseil regional ou de la commune ou est implante l'etablissement.

Texte de la réponse

Reponse. - L'article 14-III de la loi no 83-663 du 22 juillet 1983 modifiee organisant le transfert aux collectivites
territoriales de certaines competences de l'Etat en matiere d'enseignement public a confie la charge des lycees
a la region. Il appartient en consequence a cette collectivite d'assurer desormais toutes les responsabilites qui
etaient celles de l'Etat en ce domaine avant la date d'entree en vigueur du transfert, soit le 1er janvier 1986. A ce
titre, il appartient a la region de fournir aux lycees d'enseignement general et professionnel les equipements
necessaires qui leur permettront d'assurer les enseignements et les formations de toute nature compris dans les
programmes officiels, notamment l'education physique et sportive. Elle doit notamment tenir compte, lors de
l'arret du schema previsionnel des formations, de la necessite d'accompagner toute construction d'un
etablissement scolaire des equipements necessaires a la pratique de celle-ci, en application de l'article 40 de la
loi no 84-610 du 16 juillet 1984. Toutefois, les deux lois precitees n'interdisent pas que les etablissements
scolaires puissent beneficier des equipements sportifs appartenant aux collectivites locales et non geres par
l'etablissement ; c'est largement le cas actuellement, par le moyen de conventions d'utilisation signees avec la
collectivite locale proprietaire. Ce meme dispositif peut egalement s'appliquer en cas de construction nouvelle
d'etablissements, les eleves utilisant ainsi les equipements sportifs de la commune, existants ou crees a ce
moment par elle. Cette utilisation possible des equipements communaux ressort alors de l'accord entre les
collectivites concernees, regions et communes. De tels accords peuvent le cas echeant prevoir les modalites
d'une participation financiere de la collectivite competente aux charges supportees par la commune proprietaire
en raison de l'utilisation de ces equipements par les eleves. En tout etat de cause, la collectivite nouvellement
competente a la responsabilite de s'assurer qu'une solution est possible, afin que, lors de toute construction
d'etablissement, les eleves aient la garantie de pouvoir acceder aux equipements sportifs necessaires.
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